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Résumé
Lors du 38ème Conseil des ministres de la COI du 16 mai 2024, les grands axes du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle dans l’océan Indien déclinés en projets sectoriels, intersectoriels et de mobilités ont été validés (décision 12-a).
À la suite de cette validation, le Secrétariat général de la COI a collaboré avec l'AFD pour mettre en œuvre la mission de configuration de cette dernière, visant à formuler un programme d'activités aligné sur les objectifs de la COI ainsi qu'une proposition de mécanisme de financement. Cette mission constitue une étape préalable essentielle pour l'instruction finale de la subvention de l'AFD. Des échanges ont été organisés en distanciel entre les consultants mandatés et les services de la COI, suivis du déploiement de la mission de fin août à début septembre au sein des États membres. Les livrables ont été transmis au Secrétariat de la COI le 13 novembre 2024 (voir annexe 3).

En parallèle, le Secrétariat général a poursuivi le travail de mobilisation des financements complémentaires pour la mise en œuvre du programme PRCMTTP dans son intégralité, et travaille en étroite collaboration avec les différents projets de la COI visés par la première phase du programme, à savoir la santé et l’économie bleue. 
A cet effet, un projet de calendrier de mise en œuvre du programme a été pensé par les services du Secrétariat général de la COI et sont soumis pour validation. 


Etat d’avancement

Avancée du programme PRCMTTP et projet de calendrier de mise en œuvre du programme 

Le Conseil des ministres a validé la structuration du programme autour de projets sectoriels et intersectoriels, ainsi que d’initiatives favorisant la mobilité. Pour sa mise en œuvre, il a été décidé d’adopter l’approche des Campus Régionaux des Métiers et des Qualifications d’Excellence (CRMQE). Les CRMQE sont conçus pour constituer, au sein d’un territoire donné, un réseau d’acteurs et de structures collaborant à la mise en place d’une large gamme de formations professionnelles, technologiques et générales. Ces formations couvrent l’enseignement secondaire et supérieur, ainsi que la formation initiale et continue, et s’inscrivent dans une logique de développement des compétences en adéquation avec les besoins du territoire.  
Comme demandé par les instances, le Secrétariat général a consolidé le programme qui est présenté au Comité des OPL pour validation (annexe 1). 

Dans l’objectif d’une mise en place rapide de premières activités, un projet de calendrier de mise en œuvre du programme et des projets liés a été établi par le secrétariat général de la COI. Ce calendrier s’inscrit dans le respect des validations des instances de la COI et prend en compte les décisions des différents acteurs du développement (notamment de l’AFD à la suite de la mission AFD / Cap Compétences de configuration d’un mécanisme régional de financement et de démarrage du programme). 

 Financement AFD : Mission de configuration d’un mécanisme de financement et de démarrage du programme et finalisation instruction du projet 

En réponse aux deux requêtes déposées par la COI auprès de l'AFD le 6 octobre 2023, l'une relative à une demande de financement et l'autre portant sur une demande d'évaluation et de conseil concernant le projet de plan de financement du programme en vue du dépôt de l'étude de faisabilité financière, l'AFD a initié une mission de configuration entre juillet et septembre 2024. Cette mission a d'abord été menée en distanciel, puis en présentiel dans certains États membres. Pour cette mission, l'AFD a retenu Cap Compétences en tant que prestataire. Selon les termes de références fixés, l’objectif général de la mission AFD Cap Compétences était double :
1. Proposer un mécanisme de financement pluridonateurs et inter-pays, piloté par la COI, pour le programme régional de coopération et de mobilité en formation professionnelle. 
« Le mécanisme de financement proposé doit pouvoir être adapté pour recevoir à court terme la contribution de partenaires techniques et financiers, comme l’Union Européenne, puis la contribution des Etats membres, mais également, à terme, susciter celles d’autres acteurs, en particulier ceux du secteur privé intéressés par les activités du programme. Cet enjeu est essentiel pour le secteur de la formation professionnelle et de l’emploi. L’implication du secteur privé devra être précisée par l’étude en concertation étroite avec la COI, de façon à renforcer la pérennité du financement, mais également à s’assurer que les activités financées correspondent aux besoins en compétences des employeurs. »
1. Proposer un programme de financement cohérent avec une contribution financière de démarrage d’environ 5 M EUR sur une période d’exécution de 5 ans, sur la base des propositions courts, moyens et longs termes conçues lors du processus de consultation déjà produits par la COI définissant un besoin global de 40 M EUR sur les 10 ans à venir, 
« L’étude devra préciser :
1. d’une part, comment les activités seront financées par cette subvention ; 

1. et d’autre part, le dimensionnement des moyens et des modalités qui permettront d’exécuter ces activités, et d’appuyer la COI avant et pendant la phase de démarrage du fonds. »
[…] De plus, il est demandé à la mission d'intégrer une perspective genre ambitieuse dans l'ensemble de la mission afin de garantir que les activités et les ressources financées par la subvention de l'AFD contribuent efficacement à l'objectif de réduire les inégalités de genre dans le secteur. »

Les livrables intermédiaires sur le projet d’amorçage du Programme concernant les propositions d’interventions, les premières activités et les filières retenues ont été remis au Secrétariat de la COI le 13 novembre 2024 pour commentaires et avis avant la mission de finalisation de l’instruction du projet par l’AFD. Ces derniers et la synthèse vous sont joints en annexe pour commentaires (Annexe 2 et annexe 3)

Parmi les huit filières adoptées par le Conseil des ministres, l'AFD a identifié trois secteurs prioritaires : l’agriculture, le tourisme et hôtellerie, et les énergies renouvelables. Mise à jour au 25 novembre : Lors de la mission d’instruction du projet de l’AFD effectuée durant la semaine du 18 novembre, l’Agence Française de Développement a signalé une forte probabilité de recentrage sur deux filières principales, au lieu des trois initialement envisagées. Ce choix s’explique par l’enveloppe budgétaire allouée au projet, d’un montant de 5 millions d’euros. Sur cette somme, 2 millions d’euros seront affectés au mécanisme de financement, entre 500 000 et 1 million d’euros seront consacrés aux ressources humaines, ne laissant qu’environ 2 millions d’euros pour la mise en œuvre effective des activités. Les filières retenues seraient la sécurité alimentaire ainsi que le secteur du tourisme, de l’hôtellerie et de la restauration (THR), identifiés comme des secteurs économiques matures et susceptibles de contribuer directement aux activités via un apport financier.

S’agissant du mécanisme pérenne de financement, qui devra permettre à terme de recevoir des financements variés, et comme demandé par les dernières instances, des recommandations émises par la mission AFD vous sont présentées en annexe pour choix des Etats membres (Annexe 4). Deux types de mécanismes sont proposés, à savoir : 
· Un mécanisme sans personnalité juridique  
· Un mécanisme avec personnalité juridique 

2.2 Mobilisation de financements complémentaires

Le Secrétariat général a poursuivi ses efforts pour rechercher des financements complémentaires. En juin, il a collaboré avec le consultant désigné par l'Union européenne pour compléter le document d’action prioritaire de l’UE, un document essentiel pour l’instruction d’un projet au sein de l'Union européenne. 

La Chargée de mission a également participé à un groupe de travail sur la mobilité des jeunes en Afrique, organisé par l'Union européenne au Botswana, où elle a mis l’accent sur les spécificités insulaires, qui n’étaient pas prises en compte dans l’initiative de l’UE. Des contacts ont été établis pour prolonger les discussions et explorer les opportunités offertes par les différents programmes de l'UE en faveur de la mobilité des jeunes en Afrique.

Plusieurs demandes ont été envoyées à la Banque mondiale, mais aucune réponse n’a encore été reçue.

Des démarches avaient également été entreprises auprès du ministère français de l’Europe et des Affaires étrangères pour soumettre une demande au Fonds Equipe France (FEF). Le FEF est un dispositif de financement du ministère français de l’Europe et des Affaires étrangères permettant aux Ambassades de France de mener des actions innovantes à impact rapide et fortement visibles au bénéfice des populations locales. Cependant, en raison de l'impossibilité d'obtenir l'accord interne dans les délais requis, la demande n’a pu être déposée fin octobre. La COI prévoit de soumettre la demande lors du prochain cycle en mars 2025. Sur une durée maximale de deux ans, le programme pourrait bénéficier d’un montant maximal d’un million d’euros pour initier les premières actions dès 2025.

Enfin, dans l’attente de la subvention AFD et afin de lancer des actions au plus vite, comme l’ont demandé les États, une demande d’avis de non-objection (ANO) concernant l’utilisation de la facilité d’amorçage, de préparation et de suivi (FAPS) a été soumise à l’AFD le 30 octobre 2024, en vue de réaliser des missions terrain pour préparer le lancement des premiers campus régionaux des métiers et des qualifications (CRMQE). Ces missions dans chacun des États membres ont pour objectif de présenter et valoriser le programme validé par la COI, informer à la suite de la mission AFD/CAP Compétences, préparer la mise en place des premiers Campus Régionaux des Métiers et des Qualifications d'Excellence (CRMQE), et anticiper le développement des CRMQE suivants.

Proposition de décision

Le Comité des OPL : 

1. Valide dans son entièreté le programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle ; 

b) Prend note des conclusions de la mission de configuration de l’AFD sur les propositions d’interventions et des filières proposées dans le projet financé par l’AFD ;  

c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre son action de réflexion avec l’AFD pour une mise en place rapide du mécanisme pérenne de financement choisi, à savoir ……

d) Valide le projet de calendrier de mise en œuvre du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle dans l’océan Indien proposé par le Secrétariat général de la COI ; 

e) Encourage le Secrétariat général à poursuivre son action de mobilisation des financements complémentaires pour la mise en œuvre des phases 3 et 4. 


Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 12. Formation professionnelle et coopération universitaire, 38ème Conseil des ministres, 16 mai 2024

Le Conseil des ministres :
a) Valide les grands axes du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien décliné en projets sectoriels, intersectoriels et de mobilité professionnelle ;
b) Remercie l’Agence française de développement (AFD) pour l’expression de sa disponibilité à instruire les activités du programme PRCMTTP et demande au Secrétariat général de la COI de transmettre aux Etats membres les informations y afférentes pour approbation puis signature de la convention de financement ;
c) Encourage le Secrétariat général à mobiliser des financements complémentaires pour la mise en œuvre du programme PRCMTTP dans son intégralité.

Annexes :
· Annexe 1 : Programme régional de coopération et de mobilité, en formation technique, technologique et professionnelle dans l’océan Indien et projet de calendrier
· Annexe 2 : Note de cadrage pour le projet de démarrage du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle dans l’océan Indien 
· Annexe 3 : Synthèse présentée par l’AFD du projet d’amorçage du programme
· Annexe 3 : Note d’aide à la décision sur le mécanisme de financement 
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